
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Arrêté du 30 septembre 2014 modifiant l’arrêté du 17 mars 1992 modifié relatif aux conditions 
auxquelles doivent satisfaire les abattoirs d’animaux de boucherie pour la production et la mise 
sur le marché de viandes fraîches et déterminant les conditions de l’inspection sanitaire de ces 
établissements 

NOR : AGRG1418720A 

Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 
Vu le règlement (CE) no 999/2001 du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 fixant les règles pour la 

prévention, le contrôle et l’éradication de certaines encéphalopathies spongiformes transmissibles ; 
Vu la décision 2009/719/CE de la Commission du 28 septembre 2009 autorisant certains Etats membres à 

réviser leur programme annuel de surveillance de l’ESB ; 
Vu l’arrêté du 17 mars 1992 modifié relatif aux conditions auxquelles doivent satisfaire les abattoirs d’animaux 

de boucherie pour la production et la mise sur le marché de viandes fraîches et déterminant les conditions de 
l’inspection sanitaire de ces établissements, 

Arrête : 
Art. 1er. – Le premier alinéa de l’article 5 de l’arrêté du 17 mars 1992 susvisé est remplacé par les dispositions 

suivantes : 
« En application de la décision 2009/719/CE susvisée, un test de dépistage de l’encéphalopathie spongiforme 

bovine doit être systématiquement effectué, selon des modalités définies par instruction publiée au Bulletin officiel 
du ministre chargé de l’agriculture, sur tous les animaux de l’espèce bovine nés avant le 1er janvier 2002 et visés à 
l’annexe III, chapitre A, partie I, point 2.2, du règlement (CE) no 999/2001 susvisé. » 

Art. 2. – Cet arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2015. 
Art. 3. – Le directeur général de l’alimentation est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 
Fait le 30 septembre 2014. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général 

de l’alimentation, 
P. DEHAUMONT   
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